
Ce certificat est délivré par l'Unité Réglementation et par les Mairies annexes. Ce document n'a au
cune valeur juridique. Il s'agit en fait d'une attestation sur l'honneur où les deux concubins font lég
aliser leur signature. La présence des deux demandeurs à la Mairie, si elle est nécessaire, ne les o
blige pas pour autant à se présenter en même temps.

Les pièces à fournir

Certificat de concubinage

  une pièce d'identité pour chaque demandeur›

  un justificatif de domicile (si les deux demandeurs y figurent) ou un premier justificatif de
domicile au nom d'un des deux demandeurs et un second, avec la même adresse, au nom de
l'autre demandeur ; le ou les justificatifs de domicile doivent être datés de moins de 3 mois et les
factures de téléphone portable ne sont pas acceptées.

›

ESPACE PRESSE

HÔTEL DE VILLE DE MÂCON
Quai Lamartine
71018 CEDEX Mâcon

Accueil physique et téléphonique de l'Hôtel de Ville : du lundi au vendredi de 8h3
0 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 et le samedi de 9h00 à 12h00.
 03 85 39 71 00
Allô Mairie : 0800 337 273

.

https://www.macon.fr/macon-et-vous/demarches-en-ligne/citoyennete/certificat-de-concubinage?

https://www.macon.fr/
tel:0385397100
tel:0800337273
https://www.macon.fr/espace-presse
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